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PORTANT MISE EN GARDE AU QUOTIDIEN "PANORAMA"
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
le Décret n°2009-280 du 16 juillet 2009 portant nomination de M. Théophile NATA en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU

le Décret n°2009-360 du 16 juillet 2009 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour la quatrième mandature ;

VU
l’installation officielle de la quatrième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2009 ;

VU
le règlement intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
la décision n°04-114/HAAC du 08 juillet 2004 portant création, attributions et fonctionnement des commissions permanentes de la HAAC ;

VU
la décision n°05-052/HAAC du 04 Avril 2005 portant détermination de la procédure d’audition des auteurs de dérapages en matière de déontologie ;

VU
les délibérations de la quatrième session extraordinaire de l’année 2009 ;
VU
la note n°394-09/HAAC/SG/SCS du 25 août 2009 portant convocation de la cinquième session extraordinaire de l’année 2009 ;

VU
le code de la déontologie de la presse béninoise ;

Considérant que dans sa parution  n°896 du 22 juillet 2009, le quotidien "Panorama"  sous la plume de Prince TELLA affiche à sa une "Achat de conscience au sommet des centrales syndicales, QUATRE SECRETAIRE GENERAUX ONT ENCAISSE CHACUN 50 MILLIONS CHEZ BIO TCHANE" avec en illustration les photos de Pascal TODJINOU SG/CGTB et Gaston AZOUA  SG/CSTB ;

que dans sa parution 897 du 23 juillet 2009, il est écrit en manchette "BIO TCHANE injecte 200 millions dans les troubles sociaux au BENIN". Dans l’article non signé, il est affirmé que "Suite à une rencontre à Lomé avec certains secrétaires généraux, il a été convenu que ceux–ci allaient organiser des troubles sociaux et paralyser l’administration avant le 1er août date butoir. En contrepartie, chacun de ces responsables syndicaux a encaissé la somme de 50millions. Soit au total 200millions injectés dans cette mission assassine et apatride" ;

que dans le n°898 du 27 juillet 2009  toujours sous la plume de prince TELLA, il est écrit en manchette un article intitulé " Rapport incestueux entre politiciens et syndicalistes : Des godillots périmés à la solde de Bio TCHANE menacent la démocratie béninoise, le plan du coup d’Etat mis en exécution" avec entres autres la photo du SG/CGTB insinuant ainsi sa participation à un coup d’Etat qui serait en préparation ;

que dans sa parution n°899 du 28 juillet 2009, le même auteur titre "Syndicalisme de poubelle, la marche des ignares, la grève des godillots"  et affirme : "Selon la programmation contenue dans le plan diabolique de déstabilisation de la démocratie béninoise, c’est ce jour que les valets locaux marchent en échange de paquet d’argent encaissé à Lomé. La grande question qu’il convient de se poser au-delà du caractère illogique, irresponsable et inconscient de la marche des vendus se rapporte à la qualité et la nature de ces  hommes qui manipulent la masse syndicale. Il s’agit de Pascal TODJINOU et de Dieudonné LOKOSSOU"  article repris dans le n°900 du 29 juillet 2009 ;

que dans le n°901 du 30 juillet 2009, il est affirmé en manchette toujours sous la plume de Prince TELLA  "…Ils ont bel et bien encaissé les 200 millions, la base syndicale réclame sa part", avec la photo du SG/CGTB Pascal TODJINOU ;

que enfin dans sa parution n°906 du 14 août 2009 sous la plume de Taofic BAMIDELE il est écrit un article  intitulé : "Haute corruption en milieu syndical, le butin divise les gourous syndicaux" ;
Considérant les plaintes des Secrétaires Généraux de la CGTB et de la CSA, MM Pascal TODJINOU et Dieudonné LOKOSSOU par lettres n°O56/CGTB/SEN/SG du 05 août 2009  et n°09/150/CSA6B/BEN/SG du 10 août 2009 et 09/154/CSA-B/BEN/SG du 14 août 2009  adressées au Président de la HAAC dans lesquelles ils demandent à l’instance de régulation d’inviter le journal à apporter les preuves de ses accusations "qui portent gravement atteinte" à leurs personnes à leurs centrales » et leur créent d’énormes préjudices moraux" ;

Considérant qu’aucun des articles et des accusations répétées n’a été étayé par la moindre preuve et que l’auteur délibérément s’est parfois installé dans le registre de l’injure ;
Considérant l’audition publique du mercredi 02 septembre 2009 ;
Considérant que ces  articles du  quotidien "Panorama"  incriminés violent  l’article 2 du Code de déontologie de la presse béninoise qui stipule : "Le journaliste publie uniquement les informations dont l’origine, la véracité et l’exactitude sont établies. Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à émettre les réserves nécessaires dans les formes professionnelles requises. Le traitement des informations susceptibles de mettre en péril la société, requiert du journaliste, une grande rigueur professionnelle, au besoin une certaine circonspection" et l’article 6  stipule que "Le journaliste  s’interdit le plagiat, la calomnie, la diffamation, l’injure et les accusations sans fondement"

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : Il est infligé une mise en garde au quotidien "Panorama" pour avoir publié des articles sans preuve avec des injures, en violation des articles 2 et 6 du Code de déontologie de la presse béninoise.
Article 2 : Le quotidien "Panorama" doit publier à la "Une" un rectificatif conformément à l’article 3 du Code de déontologie de la presse béninoise et devra déposer trois (03) exemplaires à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour vérification et suivi.
Article 3 : Le quotidien "Panorama" doit adresser à Messieurs Pascal TODJINOU et Dieudonné LOKOSSOU, respectivement Secrétaire Général de la Confédération Générale des Travailleurs du Bénin (CGTB) et Secrétaire Général de la Confédération des Syndicats Autonomes du Bénin (CSA-Bénin), une lettre d’excuses qu’il devra publier dans trois (03) parutions successives avec mention à la "Une" et ampliation à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication.
Article 4 : Le quotidien doit publier l’intégralité de la décision dès notification.
Article 5 : Le quotidien est interdit sur les revues de presse de toutes les radios et télévisions de service public et du secteur privé pendant la période du lundi 07 au lundi 21 septembre 2009 ; le Directeur de Publication n’ayant pas daigné attendre les résultats des délibérations avant de se retirer.

Article 6 : La présente décision qui prend effet pour compter de la date de sa signature sera notifiée à Messieurs Pascal TODJINOU, Dieudonné LOKOSSOU, respectivement Secrétaires Généraux de la CGTB et de la CSA-Bénin, au Directeur de Publication du journal "Panorama" et publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 04 septembre 2009 
Le Président 

Le Rapporteur


Théophile NATA
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